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L’abolition par la province des allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver force des municipalités à prendre la relève
___________, Ontario – Des milliers d’enfants de foyers à faible revenu et leurs familles assistées sociales se retrouveront incapables d’acheter des articles scolaires le mois prochain parce que le gouvernement provincial a aboli leurs allocations spéciales de rentrée des classes et de vêtements d’hiver, dans le cadre de l’entrée en vigueur de la nouvelle Prestation ontarienne pour enfants (POE). Des activistes anti-pauvreté affirment que, même si certaines municipalités ont pris la relève pour verser ces allocations cette année, bon nombre des 195 000 enfants assistés sociaux de la province devront rentrer en classe sans les souliers et vêtements neufs et les articles scolaires nécessaires.  
« Un gouvernement qui s’est engagé à réduire la pauvreté ne devrait pas commencer par couper des allocations dont dépendent les parents à faible revenu », a déclaré ______________. 
À compter de juillet 2008, et la réception par les familles de leur premier chèque de Prestation ontarienne pour enfants, la province réformera ses prestations d’aide sociale de sorte que les familles ne recevront plus d’allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver sous forme de versements forfaitaires en août et en novembre. Ces deux allocations seront plutôt étalées et intégrées aux versements mensuels de POE. Les parents sont censés économiser durant l’année les montants correspondant aux dépenses scolaires et de vêtements d’hiver. 
Bien que le gouvernement provincial prétende que les parents ne perdront pas au change, les familles assistées sociales seront traitées très différemment au cours de la première année de la POE: certaines ne recevront qu’un dollar de plus par mois par enfant. Et compte tenu de l’extrême pauvreté des familles assistées sociales, la majorité d’entre elles trouveront très difficile de mettre de l’argent de côté toute l’année pour les dépenses de la rentrée et l’achat de vêtements d’hiver. De plus, comme les cours reprennent en septembre et que les familles n’ont reçu leur premier chèque de POE qu’en juillet, il sera impossible d’économiser ainsi cette année. 
« Essayez de dire à votre enfant de six ans que vous ne pouvez lui acheter un nouveau sac à dos, de nouveaux crayons de couleur ou un cahier », a dit ____________, une mère à faible revenu qui tente de joindre les deux bouts pour ses enfants. « Mes prestations d’aide sociale sont si basses que j’arrive à peine à payer le loyer et nourrir mes enfants chaque mois. Impossible d’économiser pour des articles scolaires : je dois vraiment compter sur ces allocations. »  

La situation est si critique que certaines municipalités – dont London, Toronto, Ottawa et Sudbury – ont décidé de prendre la relève et d’assurer aux familles une aide supplémentaire cet automne, la province remboursant 80% des coûts. Mais à moins que chaque municipalité en fasse de même, on verra une mosaïque de collectivités favorisées et défavorisées dans la province. [La Municipalité / Ville de _____ (ou le bureau local de services sociaux)] n’a pas encore consenti à verser ces sommes indispensables et ignore les besoins des enfants pauvres de notre collectivité. Il faut emboîter le pas sans délai. 

« Nous parlons d’enfants qui vont se retrouver à l’école sans stylos ou vêtements d’hiver. La province n’aurait jamais dû supprimer ces allocations », a dit _____________. « Même si la Prestation ontarienne pour enfants est un geste constructif, le retrait de ces allocations avant d’avoir fourni des revenus suffisants n’est pas la bonne façon pour le gouvernement provincial d’amorcer sa Stratégie de réduction de la pauvreté. Ces enfants sont notre avenir et ont droit à un meilleur traitement. »  

On trouvera une analyse détaillée de la POE et des enjeux connexes sur le site Web du Centre d’action pour la sécurité du revenu, au www.incomesecurity.org. 
-30-
Pour plus d’information, contacter:
Non et no de téléphone de votre personne-contact locale
   Votre logo ici









